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Une mobilisation décisive des 
mouvements et de la jeunesse

PRÉSIDENTIELLE : LARGE SUCCÈS DU TANDEM WADAGNI–TALATA

Le verdict des urnes est sans 
appel. Le duo formé par WADA-
GNI et TALATA s’impose avec 
une avance remarquable à l’is-
sue du scrutin, traduisant une 
adhésion massive de l’électo-
rat à leur projet politique. Cette 
victoire, qualifiée d’écrasante 
par de nombreux observateurs, 
s’inscrit dans un contexte de 
forte participation citoyenne et 
de dynamique militante sou-
tenue sur l’ensemble du terri-
toire.

Derrière ce succès électoral se 
dessine une stratégie de ter-
rain particulièrement efficace. 
Les mouvements de soutien, 
structurés et actifs, ont joué un 
rôle déterminant dans la mo-
bilisation des électeurs. Leur 
présence constante dans les 
quartiers, les villages et sur les 
plateformes numériques a per-
mis de relayer le message du 
duo candidat et de maintenir 
un contact permanent avec les 
populations.

La jeunesse, quant à elle, s’est 
imposée comme un acteur clé 
de cette victoire. Engagée, or-
ganisée et résolument tour-
née vers l’avenir, elle a large-
ment contribué à l’animation 

de la campagne. Des initiatives 
innovantes, portées par de 
jeunes militants, ont permis de 
toucher un électorat plus large 
et de susciter un engouement 
notable, notamment dans les 
centres urbains.

Au-delà de la performance 
électorale, ce résultat reflète 
également une volonté de re-
nouvellement et d’adhésion à 
une vision présentée comme 
porteuse de stabilité et de pro-
grès. Les électeurs semblent 
avoir exprimé un choix clair en 
faveur de la continuité, tout 
en attendant des réponses 
concrètes aux défis socio-éco-
nomiques.

Fort de cette légitimité, le tan-
dem WADAGNI–TALATA est dé-
sormais attendu sur la mise en 
œuvre de ses engagements. La 
forte mobilisation qui a accom-
pagné leur campagne consti-
tue à la fois un atout et une exi-
gence : celle de répondre aux 
aspirations d’une population 
de plus en plus impliquée dans 
la vie démocratique.

Emeric Joël ALLAGBE



Le président Joseph Fifamin Djog-
bénou lance les travaux de la pre-
mière session ordinaire de 2026

Porto-Novo, 15 avril 2026. Dans le 
cadre des dispositions constitu-
tionnelles en vigueur, le président 
de l’Assemblée nationale, Joseph 
Fifamin Djogbénou, a procédé à 
l’ouverture officielle de la première 
session ordinaire de l’année au Pa-
lais des Gouverneurs. Cette céré-
monie solennelle a réuni un par-
terre de personnalités politiques 
et administratives, dont plusieurs 
anciens présidents de l’institution 
parlementaire, des responsables 
d’institutions de la République, ainsi 
qu’une délégation gouvernemen-
tale de haut niveau.

Marquée par un protocole empreint 
de gravité, cette rentrée parlemen-
taire inaugure un nouveau cycle 
législatif que le président de l’ins-
titution a qualifié de déterminant 
pour l’avenir du pays. Insistant sur la 
portée symbolique de cette session, 
première du mandat en cours, il a 
appelé à l’unité, à la paix et à la res-
ponsabilité collective pour relever 
les défis nationaux.

Un Parlement en appui à l’exécutif

Dans son adresse, Joseph Fifamin 
Djogbénou a tenu à saluer le nou-
veau leadership à la tête de l’État, 
incarné par Romuald Wadagni et 
sa colistière Mariam Chabi Talata. Il 
a réaffirmé la volonté du Parlement 

de jouer pleinement son rôle d’ac-
compagnement des politiques pu-
bliques, en dotant l’exécutif des ou-
tils législatifs nécessaires à la mise 
en œuvre de son programme d’ac-
tion.

Un agenda législatif chargé et stra-
tégique

Les députés auront à examiner 
un volume important de textes au 
cours de cette session, avec une at-
tention particulière portée sur des 
projets de loi structurants pour le 
développement national. Parmi les 
dossiers prioritaires figurent notam-
ment :

la réforme de la maîtrise d’ouvrage 
publique ;
la législation environnementale ;
le nouveau Code de la route ;
le Code des forêts et de la faune ;
la lutte contre le faux-monnayage et 
les atteintes aux signes monétaires ;
la relecture de certaines lois rela-
tives aux professions de santé ;
ainsi que des ajustements juri-
diques concernant la Cour constitu-
tionnelle.

Autant de chantiers qui traduisent 
une volonté d’adaptation du cadre 
légal aux réalités contemporaines.

Un contrôle parlementaire renforcé

Au-delà de sa mission législative, 
l’Assemblée nationale entend ren-
forcer son rôle de contrôle de l’ac-
tion gouvernementale. Le président 

a annoncé une réorganisation des 
mécanismes existants afin de les 
rendre plus efficaces et plus proches 
des attentes des citoyens.

L’évaluation des politiques pu-
bliques sera également au cœur 
des priorités, avec l’ambition d’as-
surer une meilleure utilisation des 
ressources publiques et un impact 
concret des actions de l’État. Cette 
session permettra en outre la dési-
gnation de représentants du Par-
lement dans diverses instances, 
contribuant au rayonnement insti-
tutionnel du Bénin à l’échelle régio-
nale et internationale.

Un appel à la rigueur et à l’engage-
ment

En clôturant son allocution, Jo-
seph Fifamin Djogbénou a invité 
les députés à faire preuve de disci-
pline, d’assiduité et de sens élevé 
de responsabilité. Il donne ainsi le 
ton d’une session qui s’annonce in-
tense, au cours de laquelle le Parle-
ment sera particulièrement attendu 
par l’opinion publique.

Une nouvelle étape s’ouvre donc 
pour l’institution parlementaire, 
entre exigences de performance 
et attentes citoyennes, dans un 
contexte où chaque décision lé-
gislative comptera pour l’avenir du 
pays.

Emeric Joël ALLAGBE

ASSEMBLÉE NATIONALE

UNE NOUVELLE SESSION SOUS LE 
SCEAU DE L’ACTION ET DES RÉFORMES
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Le Palais des Gouverneurs a 
servi de théâtre, ce mercredi 
15 avril 2026, à une cérémo-
nie d’investiture hautement 
symbolique marquant un 
tournant dans la vie institu-
tionnelle du Bénin. Joseph 
Fifamè Djogbénou y a offi-
ciellement accédé à la pré-
sidence de l’Assemblée na-
tionale, troquant sa robe de 
juge constitutionnel pour la 
responsabilité du perchoir.

Une élection sans équi-
voque

Porté par un consensus ex-
ceptionnel, le nouveau pré-
sident a été élu à l’unani-
mité des députés, récoltant 
109 voix sur 109. Une ad-
hésion totale qui consacre 
à la fois son parcours et la 
confiance que lui accordent 
ses pairs. Plus qu’un simple 
plébiscite, ce score traduit 
les attentes élevées placées 
en celui que beaucoup dé-
signent comme « le Profes-
seur ».

Une cérémonie empreinte 
de solennité

L’investiture s’est dérou-
lée en plusieurs séquences 
marquantes. Accueilli avec 
les honneurs militaires, Jo-
seph Djogbénou a fait une 
entrée solennelle dans l’hé-
micycle sous les applaudis-
sements nourris des dépu-
tés et invités.

Dans son discours, le nou-
veau président de l’insti-
tution parlementaire a es-
quissé les grandes lignes de 
son mandat, promettant un 
Parlement « moderne, exi-
geant et davantage tourné 
vers les citoyens ». Il a insis-
té sur l’impératif de rendre 
l’action législative plus ef-
ficace, en la mettant au 
service du développement 
concret du pays.

Un agenda parlementaire 
déjà chargé

Au-delà du cérémonial, 
cette investiture marque 
également le démarrage 
des travaux de la première 
session ordinaire, prévue 
pour s’étendre jusqu’au 15 
juillet. Plusieurs réformes à 
caractère social et écono-
mique figurent déjà parmi 
les priorités annoncées.

Ce passage du monde ju-
diciaire à la sphère législa-
tive consacre une nouvelle 
étape dans la carrière de 
Joseph Djogbénou, désor-
mais appelé à jouer un rôle 
central dans l’équilibre des 
pouvoirs et la consolidation 
de la démocratie béninoise.

Une cérémonie rehaussée 
par des figures de premier 
plan

L’événement a rassemblé 
de nombreuses person-
nalités politiques et insti-
tutionnelles, ainsi que des 
délégations étrangères, té-
moignant de l’importance 
de cette nouvelle législa-
ture.

Mariam Chabi Talata, 
vice-présidente de la Répu-
blique et grande chance-
lière, a procédé à l’élévation 
du nouveau président à la 
dignité de Grand-Croix de 
l’Ordre national du Bénin.

La présence de Louis Vlavo-
nou a illustré la continuité 
institutionnelle et le res-
pect des traditions parle-
mentaires.

Par ailleurs, plusieurs délé-
gations venues notamment 
du Ghana et du Niger, ainsi 
que des membres du corps 
diplomatique, ont honoré 
la cérémonie de leur pré-
sence.

Une équipe dirigeante re-
nouvelée

Le nouveau président pour-
ra s’appuyer sur un bureau 

renouvelé, comprenant no-
tamment Barthélémy Kas-
sa en qualité de premier 
vice-président et Mahou-
gnon Kakpo comme deu-
xième vice-président.

Un mandat sous le signe 
des défis

Au terme de la cérémo-
nie, une image s’impose : 
celle d’un homme serein 
mais conscient de l’am-
pleur de la mission qui l’at-
tend. Transformer l’unani-
mité politique en résultats 
concrets, renforcer la qua-
lité du débat parlementaire 

et rapprocher l’institution 
des citoyens seront les prin-
cipaux défis de cette nou-
velle mandature.

La 10e législature est désor-
mais lancée, avec en ligne 
de mire une ambition affi-
chée : faire du Parlement 
béninois un véritable mo-
teur de l’action publique.

Youssouf AVOCEGAMOU

ASSEMBLÉE NATIONALE DU BÉNIN

Joseph Fifamin Djogbenou face à son destin national
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L’ESPACE FIFAMÈ, VOTRE NOUVEL AIR DE FÊTE À ELONA HOUSE !
LOISIRS, FÊTES ET DÉTENTE À PORTO-NOVO

Pour toutes vos soirées en plein air, 
anniversaires, chill soirées et autres 
événements conviviaux, le pro-
moteur de la salle ELONA HOUSE 
à Porto-Novo lance un nouveau 
concept : l’espace FIFAMÈ. Un 
cadre idéal, désormais ouvert à 
toute la population de Porto-Novo 
et des environs.
 
Porto-Novo se dote d’un nouvel 
espace de loisirs qui promet de 
marquer les esprits : l’espace FIFA-
MÈ, récemment mis à disposition 
par le promoteur de la salle ELONA 
HOUSE, bien connue pour accueil-
lir des événements prestigieux 
dans la capitale.
 
Situé dans un environnement 
agréable et facilement accessible, 
FIFAMÈ offre un cadre spacieux, 
sécurisé et bien aménagé, par-
fait pour organiser des soirées en 
plein air, anniversaires, chill soi-
rées, retrouvailles entre amis, pe-
tits concerts, afterworks et bien 
plus encore. Avec une atmosphère 
détendue et une ambiance chaleu-
reuse, l’espace s’adapte aussi bien 
aux rassemblements festifs qu’aux 
moments de détente en famille ou 
entre collègues.
 
Que vous soyez un particulier, une 
association ou une entreprise, FI-
FAMÈ est l’endroit rêvé pour subli-
mer vos instants de convivialité à 
Porto-Novo.
 
Réservez dès maintenant et of-
frez-vous l’expérience FIFAMÈ !
 
- Localisation : Salle ELONA HOUSE, 
Porto-Novo
 
- Contacts: 0144904640 / 
0198904640
 
- Disponibilité : Tous les jours sur 
réservation

 
James Méryl ALLAGBE
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À l’occasion de l’ouverture 
de la première session or-
dinaire de l’année 2026, la 
10e législature de l’Assem-
blée nationale du Bénin 
enregistre un léger rema-
niement en son sein. Trois 
sièges parlementaires ont 
changé de titulaires à la 

suite de démissions interve-
nues au sommet de l’État.

En effet, le ministre d’État 
Abdoulaye Bio Tchané, la 
ministre de l’Industrie et 
du Commerce Shadiya Ali-
matou Assouman, ainsi que 
le député Hermann Orou 

Takou ont officiellement 
renoncé à leur mandat de 
parlementaire. Leurs lettres 
de démission, adressées 
à la présidence de l’insti-
tution, ont été actées dès 
l’ouverture des travaux par-
lementaires. 

Ces départs, motivés no-
tamment par la volonté de 
certains de se consacrer 
pleinement à leurs fonc-
tions gouvernementales ou 
administratives, ont ouvert 
la voie à l’entrée en fonction 
de leurs suppléants, confor-
mément aux dispositions 
en vigueur.

Ainsi, Idrissou Amadou, Ka-
rim Mounifa Kpéiton et Is-
sifou Boubacar ont été of-
ficiellement installés dans 
leurs nouvelles responsabi-
lités de députés. Leur prise 

de fonction a été entérinée 
par le président de l’Assem-
blée nationale, marquant 
ainsi la continuité du travail 
parlementaire sans inter-
ruption. 

Cette transition, opérée 
dans le respect des règles 
institutionnelles, illustre le 
mécanisme de suppléance 
prévu par le système légis-
latif béninois, garantissant 
la stabilité et le bon fonc-
tionnement de l’hémicycle.

Au-delà de ces ajustements, 
cette nouvelle session par-
lementaire s’annonce dé-
terminante, avec à l’agenda 
plusieurs dossiers majeurs 
pour la gouvernance et le 
développement du pays.

Emeric Joël ALLAGBE

PALAIS DES GOUVERNEURS

De nouveaux députés font leur entrée après des démissions remarquées

Pendant des décennies, bien vieil-
lir a été présenté comme le fruit 
d’une discipline quotidienne : ali-
mentation équilibrée, activité phy-
sique régulière, sommeil répara-
teur. Mais une avancée majeure 
en biologie du vieillissement vient 
aujourd’hui nuancer, voire bouscu-
ler cette vision. Selon une récente 
étude scientifique, la génétique 
jouerait un rôle bien plus détermi-
nant qu’on ne le pensait dans la du-
rée de vie humaine.

Pourquoi certaines personnes fran-
chissent-elles le cap des 90, voire 
100 ans, en conservant une bonne 
santé, quand d’autres déclinent 
précocement ? La réponse ne ré-
siderait pas uniquement dans les 
habitudes de vie. Les chercheurs 
évoquent désormais un facteur clé 
longtemps sous-estimé : l’héritage 
génétique.

Des jumeaux au cœur d’un siècle 
de recherche

Pour parvenir à ces conclusions, les 
scientifiques se sont appuyés sur 
des données issues de plusieurs 
cohortes de jumeaux étudiées sur 

plus d’un siècle. En comparant des 
jumeaux ayant grandi ensemble à 
d’autres séparés dès l’enfance, ils 
ont pu distinguer avec davantage 
de précision l’influence des gènes 
de celle de l’environnement.

Jusqu’ici, la communauté scienti-
fique estimait que la génétique ne 
contribuait qu’à hauteur de 10 à 25 
% à l’espérance de vie. Mais cette 
nouvelle analyse remet en question 
ces chiffres et ouvre une nouvelle 
lecture du vieillissement humain.

Mieux comprendre les causes 
réelles de la mort

L’un des apports majeurs de cette 
étude repose sur une distinction 
plus rigoureuse entre deux types 
de mortalité : la mortalité extrin-
sèque et la mortalité intrinsèque. 
La première regroupe les décès liés 
à des facteurs externes comme les 
accidents, les violences ou les infec-
tions. La seconde est directement 
liée au vieillissement biologique et 
aux maladies associées.

En intégrant cette distinction dans 
leurs modèles, les chercheurs ont 

pu affiner leurs résultats. Publiés 
dans la revue scientifique Science, 
ceux-ci révèlent que l’héritabilité 
de la longévité intrinsèque dépas-
serait les 50 %. Autrement dit, notre 
ADN jouerait un rôle central dans 
notre capacité à vivre longtemps.

Vers une médecine de la longévité

Cette découverte ouvre des pers-
pectives inédites pour la recherche 
médicale. Identifier les gènes asso-
ciés à une longévité accrue pourrait 
permettre de mieux comprendre 
les mécanismes du vieillissement 
et, à terme, de développer des trai-
tements ciblés.

Les scientifiques espèrent ainsi 
percer les secrets biologiques des 
personnes qui vieillissent en bonne 
santé, afin de prévenir plus effica-
cement les maladies liées à l’âge et 
d’améliorer la qualité de vie des po-
pulations.

Gènes et mode de vie : une interac-
tion décisive

Pour autant, ces résultats ne si-
gnifient pas que notre destin est 

entièrement écrit dans nos gènes. 
Si ceux-ci pourraient expliquer en-
viron la moitié de notre longévité, 
l’autre moitié dépendrait de fac-
teurs liés à notre environnement et 
à notre mode de vie.

C’est ici qu’intervient l’épigéné-
tique, une discipline qui étudie la 
manière dont nos comportements 
influencent l’expression de nos 
gènes. Alimentation, activité phy-
sique, gestion du stress ou exposi-
tion à la pollution peuvent activer 
ou inhiber certains mécanismes 
biologiques liés au vieillissement.

En somme, si nous ne choisissons 
pas notre patrimoine génétique, 
nous conservons une marge d’ac-
tion essentielle sur la façon dont il 
s’exprime. Une réalité qui redonne 
toute sa place à la prévention et à 
l’hygiène de vie dans la quête d’une 
longévité en bonne santé.

Youssouf AVOCEGAMOU

LONGÉVITÉ HUMAINE : LA GÉNÉTIQUE REDISTRIBUE LES CARTES

Une étude bouleverse les certitudes : nos gènes
compteraient pour moitié dans notre espérance de vie
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La ville de Cotonou s’engage 
dans une nouvelle phase de 
transformation de son pay-
sage urbain. Dans un com-
muniqué rendu public le 13 
avril 2026, le maire Luc Gna-
cadja a annoncé le démar-
rage imminent d’une vaste 
opération destinée à restau-
rer l’ordre et la propreté dans 
les rues de la capitale écono-

mique.

Les autorités municipales 
dressent un constat préoc-
cupant : l’occupation anar-
chique du domaine public, 
marquée par la présence de 
véhicules hors d’usage et la 
prolifération de garages in-
formels, perturbe fortement 
la circulation et dégrade le 

cadre de vie des habitants.

Une mise en demeure avant 
les sanctions
Face à cette situation, la mai-
rie hausse le ton. Les proprié-
taires de véhicules abandon-
nés sont invités à les retirer 
sans délai, tandis que les 
mécaniciens installés illéga-
lement sur la voie publique 
doivent libérer les espaces 
occupés. Cette annonce 
constitue un ultimatum clair 
avant l’entrée en vigueur de 
mesures coercitives.

Une opération structurée en 
trois volets

L’intervention municipale, 
qui s’étendra à l’ensemble 
de la ville, reposera sur trois 
actions principales : le retrait 
systématique des véhicules 
abandonnés suivis de leur 
mise en fourrière, la ferme-

ture des garages implantés 
de manière illégale sur le 
domaine public, ainsi que la 
mise aux enchères des en-
gins non récupérés dans les 
délais réglementaires.

Vers une ville plus organisée 
et plus salubre

À travers cette initiative, Luc 
Gnacadja entend impul-
ser une dynamique durable 
d’assainissement et de mo-
dernisation urbaine. L’autori-
té municipale appelle à une 
mobilisation collective afin 
d’accompagner cette dé-
marche, présentée comme 
essentielle pour garantir un 
environnement plus sain, 
sécurisé et mieux organi-
sé pour l’ensemble des ci-
toyens.

Youssouf AVOCEGAMOU

ASSAINISSEMENT URBAIN

Cotonou passe à l’offensive pour libérer ses espaces publics

Des profondeurs de la Terre aux boule-
versements géopolitiques du XXe siècle, 
le pétrole du Moyen-Orient raconte une 
histoire vieille de centaines de millions 
d’années. Décryptage d’un héritage 
géologique devenu enjeu stratégique 
mondial.

Une découverte fondatrice au début du 
XXe siècle

C’est dans le sud-ouest de l’Iran, au tout 
début du XXe siècle, que jaillit le premier 
grand puits de pétrole de la région. Une 
découverte majeure qui va transformer 
durablement l’économie mondiale et 
redessiner les équilibres géopolitiques. 
Depuis lors, le Moyen-Orient s’impose 
comme l’un des cœurs énergétiques de 
la planète.

Mais derrière cette richesse spectacu-

laire se cache une réalité plus ancienne : 
une histoire géologique exceptionnelle.

Une mer disparue à l’origine de tout

Il y a entre 250 et 50 millions d’années, 
la région aujourd’hui aride du Moyen-
Orient était recouverte par une vaste 
mer tropicale : la Téthys. Cet océan an-
cien, situé entre les supercontinents 
Gondwana et Laurasie, abritait une vie 
foisonnante faite de plancton, de coraux 
et de nombreuses espèces marines.

À leur mort, ces organismes se sont ac-
cumulés au fond de cette mer peu pro-
fonde, formant d’immenses couches de 
matière organique.

Le rôle décisif des mouvements tecto-
niques

Au fil des ères, les plaques tectoniques 
ont lentement remodelé la surface ter-
restre. La collision entre les plaques afri-
caine, arabique et eurasienne a entraîné 
la disparition progressive de la mer de 
Téthys.

Les sédiments riches en matière orga-
nique ont alors été enfouis sous des ki-
lomètres de roches. Sous l’effet combi-
né de la pression et de la chaleur, cette 
matière s’est transformée en hydrocar-
bures : pétrole et gaz naturel. 

Ce processus, étalé sur des millions 
d’années, a permis la formation de gi-
gantesques réserves énergétiques.

Une concentration exceptionnelle de 
ressources

Aujourd’hui, le Moyen-Orient figure par-
mi les régions les plus riches en hydro-
carbures. Les gisements y sont vastes, 
continus et souvent situés à faible pro-
fondeur, ce qui facilite leur exploitation. 

Des pays comme l’Arabie saoudite, l’Iran 
ou l’Irak concentrent une part majeure 
de ces réserves, faisant de la région un 
acteur incontournable du marché éner-
gétique mondial.

Un pétrole de grande qualité

Autre atout décisif : la qualité du pétrole 
extrait. Contrairement à certaines ré-
gions du monde, comme l’Amérique du 
Sud, où le brut est souvent lourd et diffi-
cile à raffiner, celui du Moyen-Orient est 

généralement plus léger et moins char-
gé en soufre.

Résultat : il est plus facile à exploiter, 
moins coûteux à traiter et donc parti-
culièrement recherché sur les marchés 
internationaux.

Une richesse au cœur des tensions 
mondiales

Depuis plus d’un siècle, cette abon-
dance énergétique confère au Moyen-
Orient une importance stratégique ma-
jeure. Le pétrole y est à la fois une source 
de richesse et un facteur de convoitise.

La région est ainsi devenue un espace 
clé des équilibres géopolitiques mon-
diaux, où intérêts économiques, rivalités 
de puissance et enjeux énergétiques 
s’entrecroisent en permanence.

Un héritage naturel devenu enjeu pla-
nétaire

En définitive, la richesse pétrolière du 
Moyen-Orient n’est pas le fruit du ha-
sard, mais celui d’un concours excep-
tionnel de conditions géologiques : une 
mer ancienne riche en vie, un enfouis-
sement massif de matière organique et 
une évolution tectonique favorable.

Un héritage naturel vieux de millions 
d’années, qui continue aujourd’hui d’in-
fluencer profondément l’économie et la 
politique du monde.

Youssouf AVOCEGAMOU

AUX ORIGINES DE L’OR NOIR

Pourquoi le Moyen-Orient concentre-t-il autant de pétrole ?
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Les ports d’Afrique de 
l’Ouest vivent une muta-
tion profonde. Portés par 
des investissements ambi-
tieux, des réformes structu-
relles et une modernisation 
accélérée des infrastruc-
tures, ils s’imposent pro-
gressivement comme des 
leviers essentiels de la crois-
sance économique régio-
nale. Dans l’espace UEMOA 
comme au-delà, une nou-
velle génération de plate-
formes portuaires émerge, 
tournée vers la performance 
et la compétitivité interna-
tionale.

Des capacités renforcées 
pour accompagner la crois-
sance des échanges

De Abidjan à Tema, en pas-
sant par Lomé et Cotonou, 
les grands ports de la fa-
çade atlantique ouest-afri-
caine multiplient les projets 
d’extension. L’objectif est 
clair : répondre à l’augmen-
tation soutenue du trafic 
maritime et soutenir l’ex-
pansion du commerce in-
tra-africain et international.

Modernisation des quais, 
acquisition d’équipements 
de pointe, optimisation des 
chaînes logistiques… Les in-

vestissements engagés per-
mettent d’accroître signifi-
cativement les capacités de 
traitement des conteneurs 
et d’améliorer la produc-
tivité des opérations por-
tuaires.

Lomé et Abidjan, locomo-
tives de la dynamique ré-
gionale

Dans ce paysage en pleine 
recomposition, certains 
ports confirment leur rôle 
stratégique. Lomé s’impose 
désormais comme un hub 
incontournable de trans-
bordement en Afrique de 
l’Ouest. Sa profondeur natu-
relle et sa position géogra-
phique en font une plate-
forme privilégiée pour les 
grandes compagnies ma-
ritimes, qui y concentrent 
une part croissante de leurs 
activités.

Abidjan, de son côté, conso-
lide son statut historique 
de place portuaire majeure. 
Grâce à des investissements 
soutenus et à une meilleure 
organisation des flux, le port 
ivoirien renforce sa capacité 
à absorber l’augmentation 
des volumes tout en amé-
liorant la fluidité des opéra-
tions.

Cotonou mise sur la digita-
lisation pour gagner en effi-
cacité

Au Bénin, le port de Coto-
nou poursuit sa transfor-
mation avec une stratégie 
axée sur l’innovation. La di-
gitalisation des procédures, 
la simplification des for-
malités administratives et 
l’optimisation des délais de 
traitement constituent les 
piliers des réformes enga-
gées.

Cette modernisation vise à 
améliorer la compétitivité 
du port béninois, en rédui-
sant les coûts et en facili-
tant les opérations pour les 
acteurs économiques. 

Une dynamique qui posi-
tionne progressivement 
Cotonou comme une plate-
forme logistique de réfé-
rence dans la sous-région.

La transformation numé-
rique, moteur d’une nou-
velle gouvernance portuaire

Dans l’ensemble des ports 
ouest-africains, la transi-
tion numérique s’impose 
comme un facteur clé de 
performance. La mise en 
place de guichets uniques, 

la dématérialisation des 
procédures douanières et 
le suivi en temps réel des 
marchandises permettent 
d’accélérer les opérations 
tout en renforçant la trans-
parence.

Ces innovations contribuent 
à rationaliser les processus, 
à limiter les délais et à amé-
liorer l’attractivité globale 
des plateformes portuaires.

Des ports au cœur de l’inté-
gration régionale

Au-delà des performances 
nationales, les ports 
ouest-africains s’inscrivent 
désormais dans une logique 
d’intégration régionale. Ils 
jouent un rôle déterminant 
dans l’approvisionnement 
des pays enclavés, notam-
ment ceux du Sahel, et 
participent activement à la 
fluidification des corridors 
commerciaux.
La montée en puissance 
de ces infrastructures ac-
compagne la reprise des 
échanges et renforce l’inter-
connexion des économies 
de la sous-région.

Une ambition claire : rivali-
ser à l’échelle mondiale

La transformation en cours 
dépasse le cadre régional. 
Elle traduit une ambition 
affirmée : faire des ports 
d’Afrique de l’Ouest des 
hubs logistiques modernes, 
performants et compétitifs 
à l’échelle internationale.

À mesure que les investis-
sements se poursuivent et 
que les réformes portent 
leurs fruits, la sous-région 
confirme sa volonté de s’im-
poser comme un carrefour 
stratégique du commerce 
maritime mondial.

Youssouf AVOCEGAMOU

PORTS OUEST-AFRICAINS : LA RÉVOLUTION LOGISTIQUE EN MARCHE

Des investissements massifs pour hisser la sous-région au rang de hub maritime stratégique
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Un grave incendie s’est déclaré 
le lundi 13 avril 2026 à Cassagbo, 
dans l’arrondissement de Coussi, 
commune de Toffo, plongeant 
les populations locales dans la 
stupeur.

Un drame déclenché par la proxi-
mité du carburant frelaté

À l’origine du sinistre, la présence 
d’essence de contrebande, com-
munément appelée « kpayo », 
stockée à proximité immédiate 
d’un foyer domestique. Selon 

les premières constatations, une 
simple étincelle aurait suffi à em-
braser le carburant, déclenchant 
un incendie d’une rare intensité.

Les flammes se sont rapidement 
propagées, alimentées par la 
forte inflammabilité du produit, 
laissant peu de temps aux rive-
rains pour réagir.

Des habitants en première ligne 
avant l’arrivée des secours

Alertés par la violence de l’incen-

die, les habitants ont tenté de cir-
conscrire le feu avec des moyens 
rudimentaires, utilisant seaux 
d’eau et objets de fortune. Une 
mobilisation spontanée mais in-
suffisante face à l’ampleur du si-
nistre.

L’intervention des sapeurs-pom-
piers venus de Allada a finale-
ment permis de maîtriser les 
flammes et d’éviter une pro-
pagation à plus grande échelle.

Trois blessés graves, évacuations 
en cours

Le bilan provisoire fait état de 
trois blessés graves. Pris en 
charge en urgence au centre 
de santé de Coussi, les victimes 
devraient être transférées vers 
des structures hospitalières plus 
adaptées pour des soins spécia-
lisés.

Aucun décès n’a été enregistré, 
mais l’état de certains blessés 
suscite de vives inquiétudes.

Des pertes matérielles considé-
rables

Au-delà du bilan humain, l’in-

cendie a causé d’importants dé-
gâts matériels. Plusieurs installa-
tions et biens situés à proximité 
du point de départ des flammes 
ont été détruits ou fortement 
endommagés.

Une nouvelle alerte sur les dan-
gers du “kpayo” en zone habitée

Ce drame relance le débat sur les 
risques liés à la commercialisa-
tion et au stockage du carburant 
illicite au cœur des habitations. 
Une pratique répandue, mais 
particulièrement dangereuse, 
comme le démontre une fois de 
plus cet incident.

Les autorités locales mobilisées

Informé de la situation, le maire 
de Toffo s’est rendu sur les lieux 
pour exprimer sa solidarité aux 
victimes et suivre de près les 
opérations de prise en charge.

Des mesures d’urgence ont été 
engagées afin d’assister les si-
nistrés et prévenir de nouveaux 
drames.

Youssouf AVOCEGAMOU

TOFFO

Un incendie provoqué par du “kpayo” fait plusieurs blessés et d’importants dégâts

À Rabat, l’épilogue judiciaire de la 
finale tendue de la Coupe d’Afrique 
des nations 2025 entre le Sénégal et 
le Maroc est désormais connu. Lun-
di 13 avril, la cour d’appel a confirmé 
les condamnations prononcées en 
première instance contre 18 suppor-
teurs sénégalais impliqués dans les 
troubles survenus en marge de la 
rencontre.

Des peines confirmées malgré les 
contestations

Après plusieurs heures de débats, le 

verdict est tombé tard dans la soi-
rée. Les 18 prévenus ont écopé de 
peines allant de trois mois à un an 
de prison, assorties d’amendes ju-
gées conséquentes. Une décision 
conforme au jugement initial ren-
du en février, bien que le parquet 
ait, une nouvelle fois, plaidé pour 
des sanctions plus lourdes, allant 
jusqu’à deux ans de prison ferme.

Des incidents survenus lors d’une fi-
nale sous haute tension

Les faits remontent au 18 janvier, au 

stade Moulay-Abdellah, théâtre de 
la finale remportée 1-0 par le Séné-
gal. Des affrontements avaient écla-
té dans les tribunes, impliquant des 
supporteurs, des agents de sécurité 
et des forces de l’ordre. Les autorités 
marocaines ont retenu contre les 
accusés des faits de « hooliganisme 
».

Une défense qui dénonce un 
manque de preuves

Du côté de la défense, la décision 
suscite de vives critiques. L’avocat 
des supporteurs, Patrick Kabou, 
conteste fermement la matérialité 
des faits reprochés. Selon lui, au-
cune preuve tangible n’aurait été 
présentée pour établir l’implica-
tion directe de ses clients dans les 
violences. Il affirme notamment 
que ses demandes de production 
d’images ou de vidéos d’identifica-
tion sont restées sans suite.

Des groupes de supporteurs identi-
fiés

Les personnes condamnées appar-
tiendraient à deux associations bien 

connues de supporters sénégalais 
: 12e Gaindé et ASC Lébougui. Elles 
avaient été interpellées peu après 
les échauffourées.

Une fin de match controversée

La tension autour de cette finale 
s’explique aussi par des décisions 
arbitrales contestées. En fin de ren-
contre, le Maroc avait obtenu un pe-
nalty après recours à l’assistance vi-
déo. Quelques minutes auparavant, 
un but inscrit par Ismaïla Sarr avait 
été annulé sans vérification par la 
VAR, alimentant la frustration des 
supporteurs sénégalais.

Entre justice et controverse sportive, 
cette affaire laisse des traces du-
rables dans les relations entre sup-
porteurs et interroge sur la gestion 
sécuritaire et arbitrale des grandes 
compétitions africaines.

Youssouf AVOCEGAMOU

APRÈS LES INCIDENTS DE LA FINALE SÉNÉGAL–MAROC

La justice marocaine tranche
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